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L' Organisation de Cooperation et de Developponent Economiques 
a dte insliluee par une Convenlion signee Ie 14 decembre 1960, Ii Paris, 
par les membres de I'Organisalion Europeenne de Cooperalion Econo
miqlle, ainsi que par Ie Canada el les Etats-Unis. Aux lermes de celIe 
Convenlion, I'O.CD.E. a pour objeclif de promouvoir des poliliques 
visanl : 

a realiser la plus forle expansion possible de {'economie el de 
temploi et une progression du niveau de vie dans les pays 
Membres, foul en mainlenant la slabilite /inanciere, et conlri
buer ainsi au developpemenl de I'economie mondiale ; 
a contribuer a une saine expansion economique dans les pays 
Membres, ainsi que non membres, en voie de developpement 
economique ; 
d contribuer d {'expansion du commerce mondia! sur une base 
nlliltilaterale et non discriminatoire, conformemenl aux obli
gations internationales. 

La personnalite juridique que possedait I'Organisation Europeenne 
de Cooperation Economique se continue dans I'O.CD.E., dont 1a 
creation a pris effet Ie 30 septembre 1961. 

Les membres de I'O.CD.E. sont : la Republique federale d'Al/e
magne, I'Autric/ze, la Belgique, Ie Canada, Ie Danemark, I'Espagne, 
!es Etats-Unis, la France, la. Grece, I'Irlande, {'Islande, I'Italie, Ie 
Japon, Ie Luxembourg, la Norvege, les Pays-Bas, Ie Portugal, Ie 
Royal/me-Uni, la SlII?de, la Suisse et la Turquie. 



Le Conseil de l'Organisation de Cooperation et de 
Developpement Economiqiles a adopte. le 12 octobre 
]967, une Resolution relative au Projet de Convention 
sur la protection des Biens Etrangers qui a ete prepare 
par un des Comites de l'Organisation. -

Le texte de cette Resolution estreproduit ci-apres. 
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RESOLUTION DU CONSEIL 

RELATIVE AU PROJET DE CONVENTION 
SUR LA PROTECTION DES BIENS ETRANGERS 

(Adoptee par 1e Conseil a 1a 150eme seance, 
1e 12 octobre 1967)* 

Le Conseil, 

VU les dispositions de la Convention relative a I' Organisation de 
Cooperation et de Developpement Economiques qui concernent I' expan
sion economique et I' assistance aux pays en voie de developpement; 

VU les Rapports du Comite des Transactions Invisibles ainsi que 
les Commentaires du Comite des Paiements sur'le Projet de Convention 
sur la Protection de s Biens' Etrangers; 

VU Ie texte du Projet de Convention sur la Protection des Biens 
Etrangers ainsi que les Notes et Commentaires qui constituent son inter
pretation (appeles ci-dessous Ie "Projet de Convention"); 

CONSTATANT que Ie Projet de Convention rassemble des principe s 
reconnus en matiere de protection des biens etrangers, assortis de 
regles destinees a rendre plus effective I' ap.plication de ces principes; 

CONSIDERANT que I' affirmation claire de ces principes contri
buera d' une maniere appreciable au renforcement de la cooperation 
economique internationale sur la base du droit international et de la 
confiance mutuelle; 

CONSIDERANT que I' application plus large de ces principes dans 
la legislation nationale et Ie s accords inte rnationaux encouragera Ie s 
investissements a I' etranger; 

ESTIMANT que Ie Projet de Convention sera un document utile 
dans la preparation d' accords sur la protection de s biens etrangers; 

NOTANT la conclusion d' une Convention pour Ie reglement des 
differends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants 
d' autres Etats; 

1. REAFFIRME I' adhesion des pays Membres aux principes du 
droit international contenus dans Ie Projet de Convention; 

II. RECOMMANDE que Ie Projet de Convention serve de base a 
une application plus large et plus effective de ces principes; 

III.' APPROUVE la publication duo Projet de Convention, ainsi que 
de la presente Resolution. 

* Les DeJegues de J'Espagne et de Ja Turquie se sont abstenus. 
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PREAMBULE 

SOUHAITANT renforcer la cooperation economique inter

nationale fondee sur le droit international et sur la confiance 

mutuelle; 

RECONNAISSANT qu'il importe de promouvoir les mouve

ments de capitaux necessaires a l' activite et au developpement 

ecol1omiques; 

CONSIDERAN'T la contribution qu'ils apporteront aces 

fins en reaffirmant nettement les principes reconnus qui re

gissent la protection des biens etrangers et en les liant a des 

regles ayant pour objet de rendre plus efficace l' application 

de ces principes sur le territoire des Parties a la presente 

Convention; 

SOUHAITANT que d' autres Etats se jOignent a eux et 

adherent a la presente Convention; 

Les ETA TS signataires de la presente Convention SONT 

CONVENUS de ce qui suit; 
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Article Premier 

REGIME DES BIENS ETRANGERS 

a) Chacune des Parties s' engage a assurer a tout moment 

un traitement juste et equitable aux biens des ressortissants 

des autres Parties. Sur son territoire,· chacune des Parties 

accordera une protection et une securite constantes a ces biens 

et n'entravera en aucune fa<.;on leur gestion, leur entretien, leur 

utilisation, leur jouissance ou leur liquidation par des mesures 

injustifiees ou discriminatoires. Le fait d' accorder a c~rtains 
ressortissants d' un Etat un traitement plus favorable que celui 

que prevoit la presente Convention ne sera pas considere 

comme une discrimination contre les ressortissants d' une 

Partie pour la seule raison que ledit traitement ne leur est pas 

accorde. 

b) Les dispositions de la presente Convention sont sans 

prejudice du droit de toute Partie d' autoriser ou d' interdire 

I' acquisition de biens ou l' investisserrlent de capitaux sur son 

territoire par des ressortissants d' une autre Partie. 
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NOTES ET COMMENT AIRES RELATIFS A L'ARTICLE PREMIER 

Paragraphe a) : REGIME GENERAL DES BIENS ETRANGERS 

1. Les obligations 

Le respect et la protection qu' un Etat doit aux biens des ressor
tissants des autres Etats constituent un principe general bien etabli du 
droit international. De ce principe fondamental decoulent les trois 
regles enoncees au paragraphe a) de I' Article Premier, a savoir A) 
que chaque Partie doit assurer aux biens des ressortissants des autres 
Parties a la Convention sur le-squels s' etend sa juridiction un traite
ment juste et equitable; B) qu' elle doit leur assurer une protection 
et une securite constantes; C) que chaque Partie doit faire en sorte 
que It exercice des droits concernant ces biens et- mentionnes au para
graphe a) ne soit pas entrave par des mesures injustifiees ou discri
minatoires. Ces regles sont examinees successivement dans les 
Notes 4 a 8. Toutefois, Ie paragraph b) de I' Article Premier (voir 
Note 9 ci'-apres) stipule expressement que ledit Article (non plus, au 
de meurant, que Ies autres dispositions de la Convention) ne donne pas 
a un ressortissant d' une Partie Ie droit d' acquerir des biens sur Ie 
territoire des autres Parties et qu' il n' oblige pas ces autres Parties 
a admettre les biens ou investissements, du ressortissant en question. 

2. Objet de la·protection: Ies biens 

a) En droit international Ies regles figurant dans Ia Convention 
et en particulier a I' Article Premier s' appliquent aux "biens" dans 
I' acception la plus large du terme qui englobe Ies investissements 
sans s' y limiter. On trouvera une definition du terme "biens" a 
I' Article 9 c) de la Convention et dans les Notes qui s' y rapportent. 

b) Dans Ies limites de la competence d' une Partie, les dispOSi
tions de la Convention s' appliquent a tous les biens des ressortissants 
des autres Parties, qu' ils aient ete acquis avant ou apres Ia date d 'en
tree en vigueur de IaConvention en ce qui concerne la Partie en ques
tion. Toutefois, 'Ies mesures Iegislatives ou administratives prises a 
I' egard de tels biens par la Partie en question avant cette date ne sont 
pas couvertes par la Convention en tant que telle [voir Article 12 c tJ. 
D' une maniere generale, pour etre vises par les dispositions de Ia 
Convention, les biens doivent avoir ete acquis ou investis de fac;on 
licite par Ie ressortissant etranger ou par la personne dont il tient ses 
droits. ' , 

3. Ressortissants 

Un Etat est tenu de respecter Ies biens des ressortissants etran
gers au premier chef, a I' egard non pas de I' etranger en cause, mais 

14 



Notes et Commentaires relatifs a l' Article Premier (suite) 

de I' Etat dont celui-ci est le ressortissant et ce n' est qu' au nOITI de 
ses propres ressortissants qu' un Etat peut exiger des autres Etats 
qu' ils respectent cette obligation. Ce droit est necessairerrient ainsi 
'limite du fait que, pour reprendre les termes de la Cour Permanente 
de Justice InternaHonale*, "c' est Ie lien de nationalite entre l' Etat et 
I' individu qui seul donne a l' Etat le droit de protection diplom.atique" 
[voir aussi sur le concept de nationalite en matiere de protection diplo
matique l' Article 9 a) et la Note 1 relative a cet Article]. De meme, 
comme la Cour l' a precise dans une autre espece'~": "En prenant fait 
et cause pour l' un des siens et en engageant, en sa faveur, une action 
diplomatique ou une action judiciaire internationale, cet Etat fait, a 
vrai dire, valoir ses propres droits, le droit qu' il a de faire respec
ter, en la personne de ses ressortissants, Ie droit international". Le 
lien de nationalite se manifeste non seulement dans la personne du 
ressortissant qui se trouve a I' etranger, mais aussi dans ceux de ses 
biens qui tombent sous la juridiction d' un autre Etat alors qu' il peut se 
trouver lui-meme sur Ie territoire de son propre pays. 

PYe'lJIieYc l'egle : TYCriternent jusle et equitable 

4. a) L' expression "traitement juste et equitable", qui figure 
hab1:1:uellement dans les accords bilateraux traitant de ces questions, 

. designe Ie regime que chaque Etat doit normalement reserver, d' apres 
Ie droit international, aux biens des ressortissants etrangerS. Sous 
reserve des imperatifs essentiels de securite [voir Article 6 il7, cette 
"norme" exige que la protection assuree en vertu de la Convention soit 
ceUe qui est generalement accord ee par la Partie en question a ses 
propres ressortissants, mais du fait qu' eUe est fixee par Ie droit in
ternational, cette "norme" peut depasser Ie traitement des propres 
ressortissants si Ie droit national ou les pratiques administratives na
tionales sont d' un niveau inferieur,a celui qu' exige Ie droit "internatio
nal". La norme exigee est conforme en fait a la "norme minin1Ulu" du 
droit international coutumier. 

b) Chaque Partie doit non seulement accorder mais encore "assu-' 
rer" un traitement jU,ste et equitable des biens des ressortissants des 
autres Parties. Elle sera, bien entendu, tenue pour responsable de 
tous actes ou omissions qui peuvent lui etre imputes en droit interna
tional coutUlnier (voir Article 5). 

Deuxieme 1'egle: PI'oiection et seclwite constantes 

5. "Une protection et une securite constantes" doivent etre accordees 
sur Ie territoire de chacune des Parties aux biens des ressortissants 
des autres Parties. Reprenant la formule traditionnelle des traites 
bilateraux americains * '''', la regIe enonce I' obligation pour chaque 

* Affaire Panevezys - Chemin de fer de Saldutiskis, citee dans Edvard Hambro "The Case La" 
of the International Court", Vol. I (appele ci-dessaus Hambro I), N" 348, p. 288, 

,,* Affaire lvlavrommatis, citee dans Hambro I, N° 347, p. 288. 
**" Voir par exemple l'Article VII) du Traite americana-allemand, l'Article VI (1) c\u Traitc 

americano-nicaraguayen et 0.galement l'Article 8 (1) clu Traite anglo-iranien. 
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Notes et Commentaires relatifs a l' Article Premier (suite) 

Partie de montrer toute la diligence requise en ce qui concerne les 
actions des pouvoirs publics et autres interesses a l' egard de ces 
biens. 

Troisieme regle .' Exclusion des mesures injustijiees 
ou discriminatoires 

6. Generalites 

a) Outre les obligations examinees dans les Notes 4 et 5, l' Ar
ticle Premier prevoit que "la gestion, l' entretien, l' utilisation, la 
jouissance et la liquidation" des .biens appartenant a des ressortissants 
d' autres Parties ne doivent "en aucune maniere" etre entraves par 
des mesures injustifiees ou 'discriminatoires *. L' "entretien" est 
sans doute implicitement contenu dans la notion de "gestion" et de plus 
constitue une condition prealable aI' "utilisation" ou a la "jouissance" . 
Ce terme a ete ajoute pour plus de clarw. II est moins certain que 

'la "liquidation" soit iniplicitement couverte par ces notions. Cepen
dant, Ie seul fait de savoir que des mesures ont ete prises et em
pechent ou limitent la "liquidation" des biens en reduit la valeur et en 
trouble la "jouissance". Le terme indique donc avec plus de precision 
les limites dans lesquelles l' exercice des droits de propriete est pro
tege en vertu de la Convention. D' autre part, il ne peut etre presume 
que Ie droit de "jouissance" de biens implique pour la Partie interessee 
l' obligation d' autoriser automatiquement des transferts relatifs aces 
biens. 

b) L' exercice des droits vises au paragraphe precedent ne doit 
en aucune fa<;on etre "entrave" par des mesures injustifiees o:u discri
minatoires. En d' autres termes, on pourra etablir que l' obligation a 
ete violee si on peut demontrer quI une mesure donnee : 

i) est "injustifiee" ou "discriminatoire" - on trouvera une 
analyse de ces termes dans les Notes 7 et 8 ci-apres; 

ii) qu' elle peut etre attribuee a la Partie c~ntre laquelle la 
plainte est formulee (voir Article 5) ; 

iii) et qu' elle entrave l' exercice de I' un quelconque des droits 
enumeres. Ainsi, il ne suffit pas de prouver comme dans: 
Ie cas du "traitement juste et equitable" (voir Note 4) que 
la me sure au sujet de laquelle la plainte est formulee est 
contraire a des normes fixees par Ie droit international; 
il faut aussi demontrer que, du fait de cette mesure, les 
possibilites effectives d' exercice du droit en question 
sont reduites. 

7. Mesures injustifiees 

a) Vne Partie viole des obligations si l' on peut apporter la 
preuve que l' exercice d' un des droits qui sont enumeres aI' Article 

* Des traites bilateraux recents prevoHmt frequemmem I'exclusion des mesures injustifiees et 
discriminatoires; voir Article VI (3) du Traite americano-neerlandaisj voir aussi Article V (1) du Trait" 
america no- japonais et Article 8 (2) du Traite anglo-iranien notamment, 
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Notes et Commentaires relatifs a II Article Premier (suite) 

Premier est entrave par une mesure "injustifiee II qui peut etre attri-
buee a cette Partie (voir' Article 5). ' 

b) La mesure en question peut avoir ete prise par la Partie inte
res see ou en son nom dans II exercice de ses pouvoirs souverains. Le 
fait qui elle a ete prise de la sorte ne saurait etre neglige lorsqu I il 
s I agit de determiner si elle est legitime. Toutefois, meme si Ie pou
voir en vertu duquel la mesure a ete prise n I est pas conteste, cette 
derniere peut etre illicite du fait de la maniere dont Ie pouvoir a ete 
exerce ou des circonstances dans lesquelles illl a ete. Dans de nom
breux cas une telle me sure viole, d I autre part, la regIe du Iitraitement 
juste et equitable ll (voir Note 4 ci-dessus). 

c) Ainsi, interpretant 1l'Article ,4 de la Charte des Nations Unies 
relatif a II admission aux Nations Unies, Ie Juge Azvedo, dans son 
Opinion Personnelle (citant les droits bresilien, sovietique et suisse), 
a estime que dans tout ordre juridique un droit doit etre exerce confor
mement aux criteres de la normalite, compte tenu du but social de la 
loi et qu I en outre, me,me les decisions arbitraires prises dans II exer
cice du droit en question souffrent des restrictions * . De me me ,il a 
ete jugea plusieurs reprises par la CourPermanente de Justice Inter
nationale que II abus de droit ou Ie manquement au principe de la bonne 
foi donnerait a un acte, d I autre part legitime, Ie caractere d I une vio
lation d I un Traite **. 

d) Le fait qu I une mesure est injustifiee ne peut pas se presumer ; 
il doit etre prouve. 

8. Mesures discriminatoires 

a) Une Partie est consideree comme ayaht viole les obligations 
s I il peut etre montre que II exercice d I un des droits relatifs aux biens 
enumeres a II Article Premier est entrave par une mesure "discrimi
natoire" qui peut etre imputee a ladite Partie (voir Note 1 relative a 
II Article 5)., 

b) II s I agit encore ici de reaffirmer un point de droit. Le fait 
me me que II histoire des relations internationales abonde en exemples 
de gouvernements faisant des representations officielles contre des 
mesures de discrimination economique dommageable suppose implici
tement que lion reconnait en principe que des mesures par ailleurs 
legales peuvent perdre leur legitimite juridique du fait de leur carac
tere discriminatoire. LI interdiction de la discrimination est conforme 
aux principes fixes par la Cour Permanente de Justice Internationale 
dans Ie cas de certains interets allemands en Haute-Silesie polonaise 
et dans Ie cas du traitement des nationaux polonais a Dantzig * * * . 

c) La situation est la meme si la mesure qui fait II objet de la 
plainte est expressement ou exclusivement dirigee contre les biens du 
ressortissant pour Ie compte duquel reparation est demandee ou si elle 

* Avis consultatif sur les conditions de I'admission aux Nations Unies, Recueil de la C.r.i., 

1947*4~, pp. 57 il 80. Voir aussi p. 83. 
Affaire de la Haute-Silesie polonaise et affaire des zones franches de la Haute-Sa voie, citees 

dans Hambro I, Nos 100 et 101, p. 72. 
* * * Voir Hambro I, Nos 246 et 315, pp. 200 et 260. 
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Notes et Commentaires relatifs a I' Articl.e PreInier (suite) 

, est form.ulee dans des termes generaux tels que les biens en question 
s' y trouvent compris. En d' autres termes, la "discrimination de 
facto" est illicite. 

d) La discrimination, du point de vue de I' Article Premier, est 
en substance une differenciation dans Ie traitement que ne justifient pas 
des considerations legitim.es et qui se manifeste par les mesures en 
cause. Que la differenciation consistant a reserver un traitement plus 
favorable a certaines personnes - quelle que soit leur nationalite ..: ne 
constitue pas en soi une discrimination contre d' autres ressortissants, 
est reaffirme dans la derniere phrase du paragraphe a). 

e) Cette discrimination peut prendre quatre formes; elle peut, 
en effet, introduire une differenciation dans Ie traitement des biens i) 

. de ressortissants de la me me Partie (etrangere) a la Convention, ii) 
de ressortissants de plusieurs Parties, iii) de ressortissants d' une 
Partie et de ceux d' un Etat tiers, et iv) de ressortissants d' une' autre 
Partie et de ses propres ressortissants. 

Paragraph b): LA CONVENTION ET L'ACC~UISITION DE BIENS 

9 0 a) Tout Etat est tenu de respecter les biens des etrangers qui se 
trouvent sous sa juridiction (voir Note 1), mais aucun Etat n' est tenu:, 
sauf s' il y consent, d' admettre des etrangers sur son territoire' ciu 
de leur permettre d' Y acquerir des biens. Par cons equent, Ie para
graphe b) de I' Article Premier confirme que les dispositions de la 
Convention n' affectent pas Ie droit de chaque Partie de controler I' ac
quisition de biens et I' investissement de capitaux par des ressortissants 
d' une autre Partie sur son territoire. La Convention a pour objet de 

,protegeI' les biens apris qu' ils ont ete acquis ou les investissements 
apres qu' ils ont ete ef ectues. 

b) Rien dans la Convention ne devrait etre interprete comme 
interdisant a une Partie d' exiger que des ressortissants etrangers se 
de ssaisissent de biens acquis par heritage, a condition que lorsqu' une 
telle exigence est imposee, ces ressortissants disposent de delais et de 
conditions raisonnables pour ceder les biens ainsi acquiso 
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Article 2 

RESPECT DES ENGAGEMENTS 

Chacune des Parties assure a tout moment le respect des 

engagements assumes par elle a 1 regard de biens des ressor

tissants de toute autre Partie. 
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NOTES ET COMMENTAIRES RELATIFS A VARTICLE 2 

1. Objet de I' Article 

a) L' Article 2 est une application du principe general "pacta sunt 
servanda", c' est-a.-dire Ie respect des engagements. Ce principe est 
sans aucun doute Ie fondement meme de tout systeme juridique en ma
tiere de contrats. Il s' applique egalement aux conventions conclue s 
entre Etats et re ssortissants etrangers. 

b) Si une Partie ne respecte pas un engagement assume par elle 
a I' egard de biens, en se prevalant du fait que cet engagement est 
contraire a. ses lois constitutionnelles, elle sera dans I' obligation ae 
verser une juste indemnite pour autant que la presente Convention Ie 
prevoit. Lorsqu'une Partie assume un engagement a. l'egard du res
sortissant d'une autre Partie au sujet d'un investissement ou d'une 
concession, cette Partie agit dans'l'exercice de sa souverainete. 
D' autre part, elle est libre de stipuler que, apres un certain delai, les 
conditions de son engagement pourront etre modifiees, ou que I' ensem
ble de I' engagement pourra devenir caduc; I' engagement lui-meme peut 
etre regi par son pro pre droit interne. Toutefois, tout droit ne d' un 
engagement de ce genre cree un droit international que la Partie du 
ressortissant interesse ou de son ayant-droit est fondee a. proteger*. 
La validite de ce principe n' a pas ete mise en cause. Ainsi, les deci
sions de la Cour Permanente de Justice Internationale dans les cas des 
emprunts serbes et bresiliens se fondaient sur Ie fait que les Etats ne 
peuvent unilateralement modifier ni resilier de tels accords* *. 

2. Objet de la protection: les biens 

Les dispositions de I' Article 2 visent les "biens" entendus dans Ie 
sens Ie plus large du terme qui englobe les investissements sans se 
limiter a eux (voir Note 2 relative a l'Article Premier; pour la defini
tion des "biens", on se reportera a. I' Article 9 c) de la Convention et 
aux Notes qui y ont trait). D' autre part, il va sans dire que la protec
tion speciale dont beneficient les biens en vertu de I' Article 2, du fait 
d' un engagement pris a cet egard par une Partie qui est tenue de 
l'executer, ne se substitue pas a la protection generale prevue a. 
I' Article Premier mais s' y ajoute. 

* The Rt. Hon. Lord Shawcross, Q.C. The Problems of Foreign Investment in International Law, 
Recueil de la Haye, 1961. 

** (1929) Series A, Nos 20/21. Dans sa conference (ibidem), Lord Shawcross cite d'autres sources 
a l'appui de ce principe. 
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Notes et Commentaires relatifs it If Article 2 (suite) 

3. Nature des engagements 

a) Un engagement peut etre inclus dans un contrat ou dans une 
concession - il n' est pas possible de faire une distinction entre .les 
deux pour des raisons de droit et cet engagement peut constituer de la 
part de la Partie interessee une obligation contractuelle ou unilaterale. 
Toutefois, il doit se rapporter aux biens en question; i1 ne suffit pas 
que Ie lien soit incident. Ce lien peut etre etabli de l' une des deux 
maniE~res suivantes : 

i) en raison de la forme ou des termes specifiques dans les
quels I' engagement a ete redige et qui ont pour effet 
d' identifier les biens ou Ie beneficiaire de l' engagement; 

ii) ou encore, du fait que l' engagement a ete formule it 
l' origine en termes generaux (par exemple ul1.e licence 
generale de change), et qu I i1 peut etre prouve ou presume 
que Ie ressortissant en cause n' a agi que sur la foi de 
I' engagement en question. Dansces cas, coriformement 
aux principes du droit international, i1 faut proteger un 
droit que son beneficiaire est legitimement fonde it tenir 
pour acquis en raison de la ligne de conduite adoptee par 
la Partie en question. 

b) Les dispositions de I' Article 2 ne s' appliquent pas, en revan
che, aux engagements n' interessant qu' incidemment les biens d' un 
ressortissant etranger. Ainsi, l'Article s'appliquerait it des engage
ments visant, par exe.mple, les transferts de gains d' un investissement 
ou les impositions y afferentes (une exemption temporaire d' impot, par 
exemple) ou la garantie qu' aucune expropriation n' aura lieu pendant 
une duree de dix ans par exemple. Maisla promesse de droits politi
ques au ressortissant en cause sortirait du domaine de l' Article. 

c) Sauf disposition contraire expresse de I' engagement, celui-ci 
joue en faveur de toute personne qui de maniere licite est subrogee 
dans les droits aux biens auxquels l' engagement se rapporte. 

d) Les dispositions de I' Article 1 b) sont sans prejudice des en
gagements pris it l' egard des biens des ressortissants de toute autre 
Partie. 
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Article 3 

SAISIE DE BIENS 

Une Partie ne peut prendre de nlesures de nature a priver, 

directement ou indirectement,de ses biens un ressortis

sant ct' une autre Partie que si les conditions suivantes sont 

remplies : 

i) les mesures en question sont prises pour cause d' uti

lite publique et par une procedure legale; 

ii) elles ne sont pas discriminatoires; 

iii) elles sont assorties d' une disposition prevoyant Ie 

paiement d' une juste indemnite. Cette indemnite 

correspondra a la valeur reelle du bien en cause, sera 

versee sans delai injustifie et sera transferable dans 

la me sure necessaire pour la rendre effective pour 

I' ayant-droit. 
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NOTES ET COMMENTAIRES RELATIFS A L' ARTICLE 3 

A. CONDITIONS D',UNE SAISIE LICITE DE BIENS 

1. La nature et la portee des obligations 

a) L' Article 3 reconnalt implicitement Ie droit souverain d' un 
Etat, dans Ie cadre du droit international, de se saisir de biens sis sur 
son territoire, meme, s 'ils appartiennerit a des etrangers, en vue d' at
teindre ses objectifs politiques, sociaux ou economiques. Lui refuser 
ce droit serait tenter d' entraver les pouvoirs qui lui appartiennent, du 
fait meme de son independance et de son autonomie, reconnues egale
ment par Ie droit international, de regir son existence politique et 
sociale * . Ce droit, pour etre compatible avec l' obligation qu' aI' Eta t 
de respecter et de proteger Ie,S biens des etrangers (voir Note 1 relative 
aI' Article Premier) ne peut etre mis en ceuvre que sous reserve des 
conditions fixees pour son exercice et, essentiellement, a la condition 
de verser aI' etranger une indemnite en cas de saisie de ses biens. 

b) Ainsi,l' Article rappelle ** les cinq conditions qui doivent etre 
reunies conformement aux principes generaux du droit international. 
Les mesures en question doivent etre prises i) pour cause d' utilite 
publique, ii) suivant une procedure legale, iii) sans faire de discrimi
nation; en outre, (iv) une indemnite juste et effective doit etre versee. 
Le paragraphe iii) enonce les elements fondamentaux de la notion 
d' "indemnite juste" . 

2. Relation entre Ie s Article s 2 et 3 

Rien dans l' Article 3 ne releve une Partie qui a souscrit a un enga
gement concernant des biens de l' obligation imposee par l'Article 2. 

3. Objet de la protection: les biens 

L' Article 3 se refere aux biens d' une mamere generale. Dans la 
Convention, ce terme est pris dans son acception la plus large et i1 
inclut les droits contractuels [yoir Note 2 relative a I' Article Premier 
et Article 9 c)l. 

* Sir Hersch Lauterpacht, Regles generales du Droit de la Paix, Recueil de la Haye, 1937 iv), 
pages 95 et suivantes, et page 346. 

** Voir par exemple l'Article V (4) du Traite americano-allemand, l'Article V(2) du Traite 
americano-allemand, l'Article V(2) du Traite americano-italien. Toutefois, tous les Traites bilate
raux america ins ne font pas figurer la "procedure legale" au nombre des conditions; voir par exemple 
PArticle 7 (3) du Traite americano-grec. 
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Notes et Commentaires relatifs a l'Article 3 (suite) 

4. Saisie de biens 

a) Dans Ie cas de la privation directe ("expropriation" et "natio
nalisation"), la perte des droits de propriete en cause constitue I' objet 
reconnu de la mesure. Toutefois, en utilisant la formule "priver .. 
directement ou indirectement ... " dans Ie texte de I' Article, on se 
refere a toutes les mesures prises en vue de priver injustement Ie 
ressortissa:n.:ten cause de droits et en:traInant effectivement la perte 
(par exemple, Ie ressortissant se voit interdire de vendre ses biens, 
ou cbntraint de Ie faire a un prix inferieur au prix reel du marche). 

b) L' Article 3 a trait a la privation des biens. La protection 
contre des mesures injustifiees ou discriminatoires ~ortant injustement 
atteinte a I' utilisation des biens est, en principe, pr vue par I' Article 
Premier. Cependant, cette atteinte peut, selon sa portee et sa duree, 
constituer une privation indirecte. Encore que la mesure puisse etre 
presentee comme temporaire, I' on peut raisonnablement penser que Ie 
proprietaire n' a guere de chances de retrouver prochainement la jouis
sance de ses biens. C' est ainsi qu' en particulier I' Article 3 a pour 
objet de couvrir la "nationalisation dissimulee", pratiquee depuis quel
ques annees par certains Etats. On entend ainsi que des mesures, au 
demeurant licites, sont appliquees de fa90n telle qu' elles aboutissent 
en definitive a priver'l' etranger de la jouissance ou de la propriete de 
son bien sans qu' un acte specifique puisse etre identifie comme une 
veritable privation. On peut citer, a titre d' exemples, Ie cas d' une 
fiscalite excessive ou arbitraire; I' interdiction de distribuer les divi
dendes et I' obligation conjointe de consentir des prets, la designation 
autoritaire d' administrateurs, I' interdiction de licencier Ie personnel, 
Ie refus d' autoriser I' acces a des matieres premieres ou d' octroyer 
les licences d' importation ou d' exportation necessaires. 

c) La saisie de biens doit, au sens de I' Article, se traduire par 
une perte de droit ou de fait, sans quoi la demande d' indemnite ne 
seralt pas fondee *. 

5. L' utilite publique 

Pour respecter les principes du droit international, la salSle de 
biens doit etre justifiee par I' utilite publique, c' est-a -dire que les me
sures doivent etre adoptees dans I' interet de I' Etat ou de toute subdi
vision politique de cet Etat. Ainsi, est illicite et donne lieu a une 
action en reparation, la saisie effectuee sous Ie pretexte de I' utilite 
publique, mais en realite dans I' interet de personnes qui s' interessent 
aux biens en question en vue seulement de profits prives **. Par 
ailleurs, si lasaisie est d' utilite publique, il est indifferent que la 
propriete soit transferee a I' Etat, ou, compte-tenu du but poursuivi, a 
I' un de ses ressortissants, Ie bien saisi restant,ainsi dans Ie "secteur 
prive". 

* Voir B.A. Wortley, Expropriation in Public International Law, Cambridge, 1959, p. 139. 
* * Sentence arbitrale rendue dans I'affaire Etats-Unis/Cuba, W. Fletcher Smith. (1929) Reports 

of International Arbitral Awards, Vol. II, pp.915 a 918. 
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Notes et Commentaires relatifs a I' Article 3 (suite) 

6. Notion de procedure legale 

a) En substance, Ie contenu de la notion de procedure legale rap
proche cette ,stipulation des obligatio'ns inherentes a la "Rule of Law" 
anglo-saxonne ou au "Rechtsstaat" du droit continental. Lorsque cette 
notion figure dans un accord international, Ie contenu en depasse Ie 
'simple renvoi au droit interne des Parties en cause;'. La "procedure 
legale" de chacune des deux Parties doit correspondre aux principes 
de droit international. 

b) Etant donne la diversite des regles nationales qui ont pour ob
jet de formuler la notion, il est difficile d' en donner, du point de vue 
du droit international, une definition precise. De I' analyse de cette 
expression, qui est utilisee dans certains Traites bilateraux ameri
cains ;n~, il res sort que, lorsqu' un Etat saisit des biens, les mesures 
prises ne doivent jamais etre entachees d' arbitraire. Les mesures de 
sauvegarde existant dans sa Constitution ou dans d' autres lois, de 
meme que celles qui resultent de la jurisprudence, doivent etre pleine
ment respectees; I' appareil administratif ou judiciaire effectivement 
utilise ou mis a la disposition des assujettis doit correspondre au moins 
au standard minimum prevu par Ie droit international. Ainsi, I' expres
sion vise a la fois des questions de fond et des questions de procedure. 

c) Une me sure de sauvegarde, expressement reconnue dans cer
tains accords bilateraux ;'**, merite une mention speciale en raison de 
son importance : la legalite des mesures prises par I' Etat qu.'i expro
prie et, toutes les fois que les regles const:i:tutionnelles de I' Etat en 
cause Ie permettent, Ie montant de I' indemnite fixee doivent pouvoir 
faire I' objet d' un recours devant les tribunaux. Ce principe ne prejuge 
evidemment en rien la forme que I' intervention judiciaire devrait 
prendre et, en particulier, elle n'indique pas si les tribunaux ordi
naires ou les tribunaux administratifs seraient competents, du moment 
que I' independance du Juge et que les principes fondamentaux d' un 
jugement equitable seraient assures; en d' autres termes, a condition 
que I' interesse beneficie, si possible, de debats publics, connaisse par 
avance la procedure de l' audience, puisse se faire representer d'une 
fa90n adequate, etc. 

d) Cette analyse montre que, dans Ie contexte d'un accord inter
national, la notion de "procedure legale" prend la Signification suivante : 
Ie ressortissant d' une Partie ne peut etre prive de ses biens du fait de 
mesures prises par une autre Partie, que sous reserve des clauses de 
sauvegarde et des conditions prevues par Ie droit interne et par les 
principes du droit international. ' 

7. "Discriminatoire sIt 

Aux termes de l' Article Premier a) de la Convention, "la gestion, 
I' entretien, I' utilisation, la jouissance et la liquidation" des biens ne 

* Voir R.R. Wilson, United States Commercial Treaties and lmernational Law, New-Orleans, 

La .. 1960, p. 115. 
* * Voir note de bas pe page * *, ,p. 24. 

*** Voir, par exemple, l'Article lll(2) du Traite germano-pakistanais et l'Article 3 (2) du Traite 

germano-togolais. 
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Notes et Commentaires relatifs a 11 Article 3 (suite) 

doivent pas etre entraves par des mesures discriminatoires. En vertu 
de 11 Article 3, 11 interdiCtion s I etend a 11 expropriation, mesure la plus 
rigoureuse qui puisse etre prise all egard d l un investisserrient. Les 
mesures de cette categorie qui entrainent la privation sont done abso
lumentinterdites, et la Partie qui les prendrait serait, de meme qu'en 
cas de violation de toute autre condition stip,ulee a 11 Article 3, tenue, 
en vertu des dispositions de l'Article 5, de 'reparer integralenlent". 

B. ELEMENTS DI UNE INDEMNITE JUSTE ET EFFECTIVE 

8. Indemnite juste et effective 

Le paragraphe iii) de 11 Article 3 enonce les elements d' une "juste 
indemnite" . Cette formule figure dans certains Traites bilateraux 
americains '). Dans d I autres traites du me me genre, on relE~ve I' ex··· 
pression "indemnite juste et effective" "". Il Y est precise que "l'jn
demnite juste"-doit representer 11 equivalent du bien saisi, etre reglee 
sous une forme effectivement realisable et sans retard injustifie. Des 
dispositions appropriees devront etre prises au plus tard a 11 epoque de 
la saisie pour la fixation et Ie reglement de I' indemnite" . Le Traite 
conclu entre Ie Royaume-Uni et 11 Iran prevoit une "indemnite rap ide , 
suffisante et reelle" pour toutes mesure s de confiscation (Article 15). 
Le Traite conclu entre I' Allemagne et Ie Pakistan stipule que "11 in
demnite doit representer 11 equivalent des investissement affectes" ; Ie 
Traite conclu entre 11 Allemagne et Ie Togo precise que 11 indemnite 
doit II correspondre a la valeur de 11 investissement exproprie"; dans 
Ie cas de chacun de ces deux Traites, I' indemnite doit etre "effective
ment realisable", "librement lransferable" et versee sans retard 
injustifie (Article 3). 

9. "Juste" indemnite 

a) Le principe d' une indemnite "juste", considere comme I' equi·
valent d' une "indemnite equitable II ou d' un "juste prix", est admis par 
les tribunaux internationaux dans un certain nombre d' arrets impor
tants. Il implique que I' indemnite doit representer, comme Ie prevoit 
I' Article 3 iii), la "valeur reelle du bien" au moment de I' expropriation. 
En regIe generale, celle-ci correspond a la valeur des biens au juste 
prix du marche, nette de toute reduction tenant a la methode de calcul 
du reglement, a la fagon dont ce reglement est effectue ou a tout impot 
ou frais qui pourrait la grever. En outre, la valeur ne doit pas etre 
affectee par des facteurs artificiels tels que la baisse due a la perspec
tive de la saisie finalement executee, ou a des saisies analogues ope
rees par la Partie en cause ou a I' ensemble de I' attitude de ladite 
Partie a I' egaI'd des biens etrangers qui rend ces saisies vraisem
blables. 

b) La "valeur reelle II devra d' abord etre evaluee par I' instance 
nationale chargee de la determination de I' indemnite a moins que la 
valeur des biens ou la methode de calcul de cette valeur ne soit stipulee 

* Article VI (3) du Traite americano-japonais; Article V (4) du Traite americano-allemand; 
Article VI (4) du Traite americano-neerlandais. 

"" Article VIII (2) du Traite americano-~thiopien. 
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Notes et Commentaires relatifs a. I' Article 3 (suite) 

dans un engagement au sens de I' Article 2. Au montant fixe devront 
s' ajouter les interets courus du jour de la saisie au jour ou I' indemni
te est reglee. La rentabilite est dans certains cas un element a. pren'" 
dre en consideration dans Ie calcul de la valeur des biens. 

10. Absence de delai 

L' indemnite doH etre versee "sans delai injustifie". Cette dispo
sition ne met pas en cause Ie caractere licite des procedures qui pre
voient I' indemnisation apres que les mesures de saisie ont ete execu
tees. Cependant I' Article 3 iii) stipule que les mesures constituant la 
saisie de biens doivent etre "assortie s" d' une disposition prevoyant Ie 
versement d'une indemnite, soulignant par la. que I' expropriation, la 
fixation de I' indemnite et sa perception doivent etre etroitement liees 
dans Ie temps. 

11. Caractere reel et transferable de I' indemnite 

L' indemnite doit etre versee sous une forme telle quI elle presente 
une veritable utilite pratique pour la personne fondee a. la percevoir, 
etant donne sa situation particuliere (par exemple sa profession, sa 
residence, etc.) - c' est-a.-dire quI elle doit etre "effective" pour Ie 
beneficiaire. Dans certains cas, une indemnite versee sous une forme 
non transferable peut etre effective au sens indique ci-dessus, par 
exemple lorsqu' il s' agit d' une personne ayant sa residence permanente 
dans I' Etat expropriateur a. I' epoque de I' expropriation et qui continue 
v010ntairement a. y resider par la suite, a. condition toutefois qu' elle 
ait la possibilite de reinvestir la contrevaleur de I' indemnite dans Ie 
pays de sa residence. 

Dans d' autres cas, lorsque 'I' ensemble economique avec lequel 
l'interesse est principalement lie, est celui d'un Etat autre que l'Etat 
expropriateur, il peut etre nEkessaire de verser I' indemnite sous une 
forme ,transferable dans la monnaie de cet autre Etat de fac;on a ce 
qu' elle soit effective pour Ie beneficiaire. En consequence, I' Article 
3 iii) stipule que l'indemnite sera "transferable dans la me sure neces
saire a. la rendre effective" pour l' interesse. Un transfert par I' inter
mediaire,du marche, sous forme de sterlings-titres par exemple, serait 
conforme aux dispositions de I' Article a condition qu' il n' entraine pas 
une reduction injustifiee de la valeur reelle. 

12. Le beneficiaire de l'indemnite 

a) Le beneficiaire de I' indemnite, Ie "ressortissant fonde a y 
pretendre" peut etre i) Ie ressortissant qui a ete prive de ses biens 
[voir Article 9 a)l et qui est ressortissant d' une Partie autre que celle 
qui en est redevable, ou ii) un ressortissant d 'une Partie defirtie de la 
me me maniere, qui tient licitement (par exemple par succession) son 
titre a I' inder.i:mite du ressortissant dont les biens ont ete saisis. La 
validite de cessions volontaires de creances peut ne pas etre reconnue 
par une Partie si son droit interne s' y oppose. 

b) Du point de vue du droit a l'indemnite en tant que tel, la resi
dence du beneficiaire n'importe en aucune maniere : qu'il reside sur Ie 
territoire de la Partie qui lui doit l'indemnite, sur Ie territoire de toute 
autre Partie ou ailleurs, il est fonde a recevoir l'indemnite. 
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Article 4 

RECOMMANDATION RELATIVE AUX TRANSFERTS 

Chaque Partie reconnalt, en ce qui concerne les biens 

situes sur son territoire qui appartiennent a un ressortissant 

d' une autre Partie, Ie principe du libre transfert des revenus 

courants de ces biens et du produit de leur liquidation en faveur 

de tout ayant-droit ressortissant d' une Partie. Bien que la 

presente recommandation ne contienne aucune obligation a cet 

effet, chaque Partie s' efforcera d' accorder les autorisations 

necessairespour assurer l' execution de ces transferts vers Ie 

pays de residence du ressortissant en cause et dans la monnaie 

de ce pays. 
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NOTES ET COlVIlVIENTAIRES HELATIFS A L'AHTICLE 4 

Reconnaissant Ie pri.ncipe que Ie transfert des revenus courants 
des biens etrangers et elu proeluit de leur liquidation doit etre libre, 
mais sans assumer pour autant d' obligation en la matiere, les Parties 
declarent dans I' Article 4 qu' elles s' efforceront ele donner effet a ce 
principe en autorisant les operations de transferts necessaires. Le 
texte a ainsi, comme il est expressement indique, Ie caractere el' une 
recommandation. Il s' cnsllit qu' il ne contient pas d' obligation qu' un 
Tribunal international puisse rendre executoire. Le texte de la pre
sente recommandation est sans pr&judice de I' execution ele toute 
obligation assuree par une Partie en vertu de la presente Convention 
ou de tout autre accord international. 
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Article 5 

VIOLATION DE LA CONVENTION 

Toute violation des dispositions de la presente Con

vention oblige la Partie qui en est responsable a reparation 

integrale .. 
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NOTES ET COMMENT AIRES RELATIFS A L'ARTICLE 5 

·1. Responsabilite et imputation de la responsabilite 

a) Pour etablir la re sponsabilite d I une Partie au titre de 11 Article 
5, il faut demontrer qulen vertu des regles generales de droit interna
tional la violation est imputable a la Partie incriminee. 

b) Les questions relatives a la reconnaissance par une Partie de 
mesures qui seraient contraires a la presente Convention serontreglees 
conformement aux principe s du droit international susceptible s de s I ap
pliquer en 11 espece. 

2. "Reparation integrale" 

a) L' Article 5 reaffirme Ie principe sur lequel repose la notion 
meme d ' acte illegal, a savoir que Ie prejudice cause doit avant toutetre 
repare. La Cour Permanente de Justice internationale declare que lila 
reparation doit autant que possible effacer toutes les consequences de 
cet acte illegal et retablir la situation· telle qu I elle aurait sans doute 
existe si 11 acte nl avait pas ete commis"*. En fait, une telle reparation 
prendra generalement la forme de dommages-interets. 

b) Dans les cas ou la reparation integrale consiste en tout ou en 
partie dans Ie paiement de dommages-interets, Ie paiement doit couvrir 
la totalite de·la perte (damnum emergens et lucrum cessans) resultant 
de 11 acte illicite et doit, si necessaire, etre transferable. 

* Affaire de l'usine de Chorzow (1928), Serie A, N" 17, p.47. 
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Article 6 

DEROGA TIONS 

Une Partie ne peut prendre de mesures derogeant a la 

presente Convention que dans les cas suivants : 

i) en cas de guerre, d' hostilites, ou d' autre situation 

nationale grave due a la force majeure ou a des cir

constances imprevisibles, ou mena~ant les inter~ts 

essentiels de sa securite; ou 

ii) si lesdites mesures sont prises en execution desdeci

sions du Conseil de Securite des Nations Unies ou des 

recommandations du Conseil de Securite ou de l' As

semblee generale des Nati~ns Unies concernant le 
maintien ou le retablissement de la paix et de la secu

rite internationales. 

La portee et la duree des mesures qui pourraient ainsi ~tre 

prises seront limitees aux strictes exigences de la situation. 
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NOTES ET COMMENT AIRES RELATIFS A L' ARTICLE 6 

1. Nature juridique des derogations 

a) L' Article 6 prevoit deux groupes de cas dans lesquels une 
Partie peut etre fondee a deroger a la Convention. Ces derogations 
reprennent des regles de droit international. Toutefois I' Article ne 
traite que des "derogations", au sens strict du terme, c' est-a -dire 
des mesures qui ne pourraient etre justifiees s' il n' existait pas. On 
n' a pas cherche a prevoir les cas Oll I' Etat prend des mesures qui, 
sans etre de caractere discriminatoire, limitent la liberte de posseder 
ou d' utiliser des biens, mais qui sont considerees comme entrant dans 
I' exercice normal des pouvoirs d' un gouvernement. La levee d'im
pots de caractere general ne constituant pas une simple saisie au profit 
de I' Etat, la confiscation de marchandises introduites en contrebande 
dans Ie pays, celle des ouvrages pornographiques ou des drogues dan
gereuses, I' imposition d' amendes en cas de condamnation criminelle, 
I' execut:i.on des jugements des tribunaux - sont autant de mesures que 
les Parties sont libres d' appliquer et dont la legalite, a I' egard de la 
Convention, ne depend pas du recours a une clause derogatoire. 

b) Les situations dans lesquelles dp-s mesures prises par dero
gation a la Convention sont justifiee s n' ont qu' un caract ere momentane. 
Dans ces conditions, conformement au droit international en vigueur, 
I' Article 6 stipule que la portee et lao duree de s me sure s doivent etre 
limitee s aux stricte s exigence s de la situation. Ainsi, Ie s me sure s 
doivent etre prises au cour,s d' une guerre ou d' autres hostilites et ne 
peuvent pas etremaintenues apres la cessation de celles-ci (meme si 
un traite de paix n' a pas encore ete conclu). La Convention conserve 
son caractere obligatoire, ses clauses doivent de nouveau etre respec
tees des que la situation a cesse d' etre critique. "La force majeure 
disparue", dit Rousseau*, "I' obliration d' execution reparaitra - ce qui 
prouve bien que Ie traite subsiste' . 

c) II faut enfin que les mesures soient legitimes, c' est-a -dire 
conformes aux regles actuelles du droit international que I' Article 6 
n' a pas pour objet de remplacer. 

2. La notion de "situation grave" 

a) En cas de guerre, I' application des traites multilateraux est 
suspendue entre pays ennemis. M erne ent're allies, comme entre un 
belligerant et un neutre ou entre neutres, les mesures de legitime 

Charles Rousseau, Principes generaux du Droit International Public, Tome I, p. 573. 
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Notes et Commentaires relatifs a I' Article 6 (suite) 

defense sont justifiees. D' une fa<;;on plus generale, ce principe s' ap
plique dans Ie cas de toute situation grave * . 

b) Toutefois, les dispositions de I' Article 6 precisent bien la 
nature et la gravite des cas ou des derogations peuvent etre admises. 
C' est ainsi que la situation doit A) non seulement etre "grave'! par 
elle-meme mais avoir des repercussions "nationales"; elle doit en 
outre B) i) etre due a la force majeure ,ou ii) a des circonstances 
imprevisibles, ou iii) menacer les interets essentiels de la securite 
de la Partie en cause. La guerre civile, les emeutes ou les autres 
troubles interieurs generalises peuvent manifestement repondre aux 
deux premieres de ces trois conditions. 11 peut en etre de meine des 
situations graves dues a des causes naturelles - comme les tempetes, 
tremblements de terre, eruptions volcaniques, etc., qui ont des conse
quences a I' echelle nationale. 

c) En ce qui concerne la troisieme condition, les mesures prises 
auront normalement trait a la defense nationale ou a des questions du 
domaine des relations exterieures de la Partie en cause. D' autre part, 
elle n' implique pas necessairement des circonstances imprevisibles ou 
ayant un caractere de force majeure. Les derogations prevues corres
pondent a des dispositions analogues des traites bilateraux conclus par 
les Etats-Unis** . 

. 3. Maintien de la paix 

L' Article 103 de la Charte des Nations Unies dispose qu' en cas de 
conflit entre les obligations des Membres des Nations Unies en vertu 
de la Charte et de leurs obligations en vertu de tout autre accord inter
national, les premieres prevaudront. Les dispositions de I' Article 6 ii) 
de la Convention sont fondees sur un principe analogue. Si on les com
pare a celles de I' Article 103, elles s' appliquent, naturellement, a 
toutes les Parties a la Convention -; Membres ou non-Membres des 
Nations Unies. Toutefois, elles se limitent aux derogations ayant pour 
objet d' assurer Ie maintien de la paix et de la s ecurite internationales, 
ce qui n' est pas Ie cas dans I' Article 103. Sous cette reserve, elles 
s' appliquent egalement aux mesures prises en execution des decisions 
ou des recommandations des instances competentes des Nations Unies. 

*" L'etat de necessite peut eXC\lser la derogation aux obligations imernationales •.. I'etat 
de necessite implique par definition qu'il est impossible d'agir sans enfreindre la loi" - telle etait I'opi
nion du luge Anzilotti dans I'affaire Oscar Ch~nn (C.P.l.I .. Series A/B, N'63, p.1l4). 

* * Voir, par exemple, Traite Etats-Unis/Italie, Article XXIV: Traite Etats-Unis/Grece, Article 
XXIII; Traite Etats-Unis/ Allemagne federale, Article XXIV; Traite Etats-Unis/Nicaragua, Article XXI; 
et egalement Traite Norvege/lapon, Article XVI. 
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Article 7 

DIFFERENDS 

a) Tout differend entre Parties concernant l'interpreta

tion ou I' application de la' presente Convention peut, par accord 

entre elles, Mre soumis soit a un Tribunal arbitral constitue 

conformement aux' dispositions de I' Annexe a la presente 

Convention qui fait partie integrante de ladite Convention, soit a 
tout autre tribunal international. Si les Parties ne sont par

venues a aucun accord sur ce point dans un delai de 60 jours a 
compter de la date a laquelle a ete notifiee par ecrit l'intention 

d'entamer une procedure, il est convenu qu'un Tribunal arbitral 

constitue conformement aux dispositions de ladite Annexe aura 

competence. 

b) Tout ressortissant d,' une Partie qui s' estime lese par 

des mesures contraires a la presente Convention peut, sans 

prejudice pour lui du droit ou de I' obligation d' avoir recours a 
, 

une autre instance nationale ou internationale, entamer une 

procedure contre toute autre Partie responsable devant Ie 

Tribunal arbitral prevu au paragraphe a) du present Article, a 
condition: 

i) que la Partie contre laquelle une action est introduite ' 

ait declare accepter la competence dudit Tribunal 

arbitral par une declaration qui couvre cette action; 

et 
ii) que la Partie dont il est ressortissant ait fait con

naftre quI elle n' entamerait pas la procedure prevue 

au paragraphe a), au que, da"ns les six mois suivant 

la reception d' une requete ecrite presentee par son 
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ressortissant pour· qu' el1e entame une telle proce

dure, elle n' y ait pas donne suite. 

c) La declaration prevue au paragraphe b) i), qu' elle ait 

un caractere general ou particulier, peut ~tre faite ou revoquee 

a tout moment. A l'egard des actions consecutives ou liees aux 

droits acquis pendant la duree de validite de ladite declaration, 

. celle-ci continuera d' ~tre valable pendant une periode de cinq 
annees apres sa revocation. 

d) Une fpis ecoule Ie delai de six mois prevu au para

graphe b) ii), la Partie interessee peut, a tout'moment, entamer 

la procedure prevue au paragraphe a). Dans ce cas, celIe qui 

a ete entamee conformement au paragraphe b) sera suspendue 

jusqu' a ce que la procedure commencee conformementau pa

ragraphe a) soit terminee. 
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NOTES ET COMMENTAIRES RELATIFS A LI ARTICLE 7 

1. Objet de I' Article 

Au cas ou un differend Sl elE~verait dans Ie cadre de la presente 
Convention, les Parties pourraient, conformement aux pratiques en vi
gueur, chercher a Ie regler par la voie dipiomatique. Cependant, pour 
que la Convention puisse creer Ie climat de confiance voulu, i1 est in
dispensable de prevoir aussi des dispositions qui permettent d lapporter 
une solution judiciaire efficace a de tels differends. Ceci est particu
lierement vrai si 1 Ion considere la nature des dispositions de la 
Convention, la generalite des termes qui y sont employes et la com
plexite des faits qu' i1 y aurait lieu d I elucider. Tel est 1 I objet de 
1 I Article 7. 

2. Mecanisme prevu 

L' Article 7 prevoit qu I en cas de differend concernant 1 I interpre
tation ou 1 I application de la Convention: 

A) En vertu du paragraphe a), une Partie peut : 

i) en accord avec 1 I autre Partie, soumettre Ie diff erend a 
un Tribunal arbitral specialement institue conformement 
aux dispositions de 1 I Annexe a la Convention (Ie "T. A. ") , 
ou a tout autre tribunal international; 

ii) si aucun accord n l a ete realise passe un delai de 60 jours, 
soumettre Ie differend au T. A. ; 

B) En vertu du paragraphe b), tout ressortissant d I une Partie qui 
est-lese par des mesures contraires a la Conventi6n peut sou
mettre Ie differend au T. A., a condition: 

i) que la Partie en cause ait reconnu la competence du Tri
bunal par une declaration qui couvre la plainte; et 

ii) que la Partie dont il est ressortissant n'ait pas elle-meme 
entame cette procedure dans les six mois suivant la 
requete qui lui a ete adressee a cette fin. 

Paragraphe a): DIFFERENDS ENTRE LES PARTIES 

3 . Accord sur la juridiction 

a) Lorsqu I i1 a fallu decider si, en 1 I absence d I un accord entre 
les Parties sur Ie Tribunal, c I est la Cour Internationale de Justice 
(la "C. 1. J. ") ou Ie T. A. qui devrait obligatoirement etre saisi, la pre
ference a finalement ete donnee au T . A. pour diverses raisons dont 
celles -ci: i) Ie T. A. est 1 I instance la plus qualifiee pour connaitre des 
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Notes et Commentaires relatifs a 11 Article 7 (suite) 

diff erends qui ont Ie plus souvent un caractere technique; ii) Ie T. A. 
peut facilement se reunir .et un pays en voie de developpement econo
mique serait sans doute rassure par la possibilite de choisir 11 un des 
membres ; iii) la sentence serait r·endue plus rapidement et la proce
dure entrainerait moins de frais; enfin iv) les pays en voie de deve
loppement economique prefereraient sans doute Ie T. A. car les diffe
rends pourraient etre regles sans grande publicite. DI autre part, pour 
les differends presentant une grande importance du point de vue poli
tique, les Parties auraient la latitude, comme pour tout differend, de les 
soumettre d I un commun accord a la C. 1. J. ou a tout autre tribunal 
international. 

b) Ainsi, les dispositions du paragraphe a) ont les consequences 
suivantes : 

A. aucun probleme de competence ne se pose lorsque les 
Parties conviennent de soumettre leur diff erend au T. A. , 
a la C.!. J. ou a un autre tribunal international, ainsi 
qu I il est prevu au paragraphe a) ; 

B. en 11 absence d I un accord, la Partie qui pretend qu lily a 
violation de la Convention peut entamer une procedure 
devant Ie T. A. et la juridiction du T. A. s I impos e alors 
a 11 autre Partie. 

4. Forme de 11 accord 

LI accord entre les Parties au differend sur la competence du T. A. 
ou d' un autre tribunal international peut prendre la forme d I un accord 
special visant ce differend particulier ('Icompromis "), ou tous les 
differends, ou certains differends decoulant de l' application ou de 
l' interpretation de la Convention, ou encore de declarations unilate
rales en ce sens. Un tel accord peut aussi deco1!ler implicitement de 
certains aCtes des Parties en cause. C I est au Tribunal qu I il appar
tier:drait de determiner si la Partie a e~ fait accepte sa competence 
[VOIr Par~graphe 6 a) de 1 'Annexe a la Conventiol2l . 

Les regles concernant la constitution du T. A. et quelques regles 
essentielles concernant Sa pr6cedure sont exposees dans 11 Annexe a la 
Convention (pages 63 et 64). 

5. Comp·etence obligatoire du Tribtmal arbitral 

Pour entamer une procedure devant Ie T .A., en vertu de sa com
petence automatique, la Partie interessee doit etre a meme d' etablir 
les faits suivants : 

i) qu' elle a notifie par ecrit son intention d' entamer une 
procedure a la Partie a qui elle impute la responsabilite 
d' une violation de la Convention (a ne pas confondre avec 
llavis apres lequel la procedure est entamee devant Ie 
T .A. - 'Voir Paragraphe 2 de llAnnexe a la Convention) ; et 

ii) que soixante jours se sont ecoules depuiscette notifica
tion sans que les Parties aient pu se mettre dlaccord sur 
la competence du tribunal au sujet du differend. 
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Notes et Commentaires reIatifs a I'Article 7 (suite) 

Paragraphe b): ACTIONS INTENTEES 
PAR LES RESSOR TISSANTS 

6. La RegIe et ses limitations 

a) Le principe seIon IequeI une personne physique peut directe
ment ouvrir une procedure devant une instance internationaIe n' est pas 
nouveau, mais Ia capacite d' ester en justice dont beneficiaient deja les 
particuliers devant Ia Cour de Justice d' Amerique et devant certains 
tribunaux arbitraux mixtes, s' etend aujourd' hui a certaines "instance s 
comme Ia Cour de Justice des Communautes Europeennes, Ia Commis
sion Europeenne des Droits de I' Homme et Ies instances administra
tives des organisations intergouvernementaIes. 

b) Le paragraphe b) dE? I' Article 7 prevoit que Ie s re ssortissants 
des Parties peuvent soumehre les differends souleves par la Convention 
au T .A. /jour la definition du "ressortissant", voir Article 9 (a5J, sans 
prejudice, toutefois, du droit dont peut disposer un ressortissant d'avoir 
recours aux tribunaux de son Etat ou a un autre tribunal international et 
sans prejudice de I' obligation qu' il peut avoir d' epuiser les voies de 
recours internes ou autres. Quant a cette derniere obligation, Ie para
graphe b) implique que toutes les voies de recours juridique appropriees 
- aussi bien celles du droit interne que les autres - hormis celIe que 
prevoit la Convention, doivent etre epuisees (telles que les voies de 
recours figurant dans un accord conclu entre une Partie et un ressor
tissant d' une autre Partie et prevoyant que tous les differends doivent 
etre soumis a un arbitrage). 

c) Par ailleurs, Ie droit pour un ressortissant d' introduire une 
action au titre du paragraphe b) de I' Article 7 n' est subordonne qu' aux 
conditions enoncees aux alineas i) et ii) de ce paragraphe (voir Note 7). 
Une fois la procedure ouverte, son propre Etat peut lui-meme faire 
valoir sa cause (voIr Note 8). En outre, Ie T .A. est habilite a ordonner 
Ie depot d' une caution pour les frais et depenses ou a rejeter la deman
de s'il ressort que la procedure est sans objet ou vexatoire /paragra-
phe 6 (c) de I' Annexe a la Conventio~. -

7. Acceptation de la competence 

a) En vertu -du paragraphe b), Ie T. A. ne peut connaitre des 
actions intentees par des ressortissants des Parties que si la Partie 
defenderesse a accepte sa competence. Cette acceptation a lieu par 
une declaration unilat~rale. 

b) L' emploi des mots "qu' elle ait un caractere general ou par
ticulier" au paragraphe c) indique que les Parties ont la faculte de 
limiter la portee de leur declaration i) dans Ie temps, ii) au fond, 
iii) quant aux categories de ressortissants admis a en beneficier. Ainsi 
une Partie peut limiter sa declaration a une action determinee. Elle 
peut egalement, si elle Ie desire, imposer comme condition prealable 
a I' introduction d' une action que I' interesse ait d' abord epuise les 
autres possibilites de reparation qui peuvent lui etre ouvertes. 

c) La declaration peut etre revoquee a tout moment par la Partie 
interessee, a moins qu'elle ne stipule expressement Ie contraire. La 

41 



Notes et Commentaires relatifs a. I' Article 7 (suite) 

revocation n'a toutefois pas un effet absolu. Aux termes du paragraphe 
c) de I' Article' 7, Ie T.A. continuera de pouvoir connaftre pendant cinq 
ans des actions consecutives ou liees aux droits acquis pendant la duree 
de validite de la declaration. 

8. Le droit d' intervention 

a) Le droit de tout ressortissant de saisir Ie T .A. reste, en 
vertu des paragraphes b) et d) de I' Article 7, surbordonne au principe 
general du droit international selon lequel, dans toute procedure inter
nationale, l'Etat dU'ressortissant interesse a Ie droit d'intervenir, 
c' est-a.-dire Ie droit de mettre directement en cause la Partie defen
deresse, ou d' entamer une procedure devant une instance internatio
nale, conformement aux dispositions du paragraphe a). 

b) Ce principe limite Ie droit du ressortissant interesse sous 
deux rapports : 

i) celui-ci doit tout d' abord presenter une requete ecrite 
aux autorites competentes de son Etat afin que puisse etre 
entamee la procedure c~ntre la Partie defenderesse, et il 
ne pourra entamer lui-meme la procedure que si I' Etat, 
passe un delai de six mois il. compter de 1a reception de 
sa requete, ne I' a pas ouverte ou n' a pas indique d'une 
autre fagon gu' il n' a pas I' intention de I' entamer (para
graphe b) ii)J ; 

ii) a. I' expiration de ce delai, I' Etat en question peut, a. tout 
moment,entamer la procedure prevue au paragraphe a) ; 
dans ce cas, la procedure que Ie ressortissant a ouverte 
doit etre suspendue par Ie T. A. jusqu' a. ce que la proc e~ 
dure entamee par I' Etat soit terminee [paragraphe d)] • 

c) D' apres ces regles, I' Etat du ressortissant interess e peut a 
tout moment prendre en main la cause et la soumettre, conformement 
au paragraphe a), soit au T. A., soit, en accord avec la Partie defende
resse, ala C.I.J. ou a. tout autre tribunal international. Il ne peut 
toutefois, unefois ecoule Ie delai de six mois, empecher Ie ressortis
sant interesse d' exercer les droits prevus par Ie paragraphe b) en lui 
faisant savoir ou en informant 1'e T. A., qu' il a aborde la question sur 
Ie plan diplomatique. 

QUESTIONS GENERALES 

9~. Voies de recours paralleles 

La Convention ne contient pas de clause particuliere prevoyant la 
possibilite d' utiliser plus d' une voie de recours internationale dans 
une quelconque situation de fait. Toute tentative pour traiter ce pro
bleme impliquerait une regIe mentation detaillee d' une complexite sans 
rapport avec I' eventualite que Ie probleme se pose. Les difficultes 
qui pourraient resulter du chevauchement d' actions introduites par des 
Etats et par des personnes physiques pe'Uvent dans une large mesure 
etre ecartees grace aux declarations que les Etats font au terme du 
paragraphe b) i) de I' Article 7 [voir Note 7 b) ci-dessus]. De plus, Ie 
T. A. est habilite par Ie J'aragraphe 6 b) iii) de I' Annexe il. suspendre 
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Notes et Commentaires relatifs a l' Article 7 (suite) 

-une procedure et il serait libre d' user de ce pouvoi~ si une procedure 
concernant en substance les memes faits, les memes questions et les 
memes parties etait en instance devant un autre tribunal ou commis
sion international. 
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Article 8 

AUTRES ACCORDS INTERNATIONAUX 

Lorsqu' une question est regIe a la fois par la presente 

ConveJltion et par un autre accord international, aucune dispo

sition de la presente Convention n' emp~che un ressortissant 

d' une Partie qui possede des biens sur Ie territoire d'une autre 

Partie de se prevaloir de la reglementation qui lui est Ie plus 

favorable. 
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Article 9 

DEFINITIONS 

Aux fins de la presente Convention: 

a) Le terme "ressortissant" designe les personnes phy

siques et ies societes. Toutefois, il ne vise pas les ressor

tissants d' une Partie qui relevent d' un territoire auquel 

la' presente Convention peut etre etendue conformement a 
I' Article 11 mais ne I' a pas ete. 

b) Le terme "societe" signifie toute entite qui, en vertu 

de la legis lation ,d 'une Partie, est reconnue comme une personne 

morale ou a la capacite de ceder des biens ou d' ester en jus

tice, soit en tant qu' entite, soit par l'intermediaire de ses 

membres. 

c) Le terme "biens" designe tous les biens, droits et 

inter~ts, detenus directement ou indirectement, y compris les 

inter~ts que Ie membre d' une societe est cense avoir dans les 

biens de la societe. Toutefois, aucune action ne peut ~tre inten

tee aux termes de la presente Convention a. i' egard des inter~ts 

d' un membre d' une societe : 

i) si la societe est ressortissant d' une Partie autre 

que celle qui a pris les mesures affectant les 

biens de la societe; , 

ii) lorsque la societe est ressortissant de la Partie 

qui a pris les mesures affectant des biens, si les 

inter~ts du membre de la societe ne resultent pas 

d 'un investissement de fonds etrangers fait par lui 

ou par ceux dont il tient ses droits, et ne repre-
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sentent, a l' epoque ou lesdites mesures ont ete 

prises, ni un investissement de fonds etrangers 

fait par lui ou par ceux dont il tient ses droits, ni 

un investissement de fonds verses a titre d'in

demnite ou de dommages conformement aux dis
positions de la presente Convention. 
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NOTES ET COMMENTAIRES RELATIFS A L' ARTICLE 9 

1. "Ressortissant": Personnes physiques 

a) Le paragraphe a~ de l' Article 9 se refere a la fois aux per
sonnes physiques et aux 'societes". D'apres les regles du droit 
international, la nationalite des personnes physiques est en general 
determinee par Ie droit interne de l' Etat en question *. Toutefois une 
Partie a la Convention ne peut pas demander a assurer la protection de 
son ressortissant si ce dernier "releve" d' un territoire dont les rela
tions internationales lui sont confiees mais auquel elle n' a pas etendu 
l' application de Ia Convention par notification au depositaire de ladite 
Convention, alors qu' elle aurait pu Ie faire par application des disposi
tions de l' Article 11. Ainsi, bien qu' en vertu de l' Article 4 du British 
Nationality Act de 1948, toute personne nee au Royaume-Uni et dans les 
Colonies de la Couronne apres Ie 1er janvier 1949, est, par principe, 
citoyen du Royaurne-Uni et des Colonies (ain3i que "British subject" et 
"Commonwealth citized'), la personne nee dans une colonie du Royaume
Uni et y residant ne beneficie pas de la protection prevue par la Conven

. tion a moins que Ie Gouvernement britannique en ait etendu l' application 
a cette colonie. . 

b) C' est la nationalite qui confere Ie droit a la protection diploma
tique (voir Note 3 relative a l' Article Premier). Ainsi, en general, 
c' est a la Partie qui intervient au nom du derriandeur ou au demandeur 
lui-meme quI il appartient de demontrer que ce dernier est Ie ressortis
sant de ladite Partie, en vertu de la loi de cette derniere. Toutefois, 
des conflits peuvent se produire en cas de double nationalite. La Partie 
defenderesse peut par exemple soutenir que Ie demandeur est ou a ete 
aussi son ressortissant et elle peut invoquer la regIe en vertu de laquelle 
un Etat n' est pas en principe habilite a proteger ceux de ses ressortis
sants qui sont aussi ressortissants d' un autre Etat contre ce dernier **. 
En cas de naturalisation recente par la Partie qui cherche a proteger 
son ressortissant, Ie conflit sera resolu par la regIe en vertu de la
quelle la personne interessee doit non seulement etre son ressortissant 
au moment ou la protection diplomatique est exercee mais doit aussi 

* Voir Cour Permanente de Justice Internationale, affaire des decrets de nationalite pro
mUlgues a Tunis et au Maroc: "Dans I'etat actuel du droit international, les questions de nationa
lite sont en principe comprises dans Ie domaine exclusif d'un Etat" (C,P.J.I .. SEirie B, N'4, p. 24); 
voir aussi Sir Hersch Lauterpacht: "Ce n'est pas au droit international mais au droit interne qu'il 
appartient de determiner qui doit et qui ne doit pas Eltre cons;dere cemme sujet" (Oppenheim -
Lauterpacht, International Law, Vol. I, 8e edition, page 643). 

* * Voir Strupp - Schlochauer, W!lrterbuch des V!llkerrechts, Vol. I, p. 381; voir aussi I 'Article 14 
de la Convention de la Haye de 1930 concernant certaines questions relatives aux conflits de lois sur la 
nationalite. 
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I' avoir ete au mor,nent ou Ie prejudice a ete subi *. Pour d' autres con
flits, la preference sera accordee conformement aux principes reconnus 
par la Cour Internationale de Justice *;, a "la nationalite reelle et effec
tive, celIe qui correspond aux faits, celIe qui est fondee sur les liens 
r~els les plus etroits entre la personne interessee et les Etats dont la 
nationalite est en cause". On peut parler d' une fagon generale de 
"I' aversion du droit international pour la plur.alite de nationalite"***. 

2. "Ressortissant": Societes 

a) La definition du terme "ressortissant" donnee au paragraphe a) 
englobe les" societes", terme qui - en vertu du parag'raphe b),- comprend 
toutes les entites auxquelles la legislation d' une Partie reconnait la 
·personnalite juridique ou au moins la capacite de ceder des biens ou 
d' ester en justice. 11 est indifferent it cet egard que ladite capacite 
resulte de ce que la loi l'attrib1.fe a I' entite en tant que telle ou de ce 
qu 1 eHe la confere a ses membres. L' objet de la disposition est de 
faire beneficier de la protection de la Convention non seulement les 
societes anonymes mais les divers types de consortiums, associations 
et autres entites reconnus par la legislation interne des Parties et qui 
ont des activites d' investissement a I' etranger. Elle vise en particu
lier a couvrir les associations de droit anglais et les Offene Handels
gesellschaft, Gesellschaft des Buergerlichen Gesetzbuches et Gesamt
hands gemeinschaften du droit alle~and. 

b) En attribuant une nationalite aux societes, la Convention ne 
definit pas les facteurs de liaison qui habilitent une Partie a prendre la 
protectio·n d' une societe ou cette derniere a la demander. Il faut de
terminer ces facteurs en fonction de la pratique du droit international 
et des traites ****. 

3. "Biens" 

a) La definition de ce terme qui figure au paragraphe c) et qui 
est conforme a la pratique juridique internationale montre qu' il est 
employe dans son acception la plus large qui englobe, non limitative
ment d' ailleurs, les investissements. Pour que les biens soient regis 
par les dispositions de la Convention, il faut qu' ils aient ete acquis 
legalement [voir Note 2 b) relative a l'Article Premier). 

b) La definition comprend, sous reserve des deux exceptions in
diquees aux points i) et ii) du paragraphe c), I' interet qu'un membre 

':< Sir Hersch Lauterpacht, The Development of International Law by the International Court, 
Londres 1958, p. 183. On trouvera des exceptions a cette regie dans Ie meme ouvrage, p. 352, et dans 
Pri vate Property Rights, and Interests in the Paris Peace Treaties par Andrew Martin, dans B. Y .1. L. de 
1947, Vol. 24, p.286. 

* * Affaire Nottebohm (2e ph"se), citee par Hambro II, N' 138, pp.19Z-194; voir aussi la Con
vention de La Haye de 1930, Article 5. 

;, * * Clive Parry, Nationality and Citizenship Laws of the Commonwealth, Londres 1957, p.26. 
'" *"" Voir R.L. Bindschedler, La protection de la propriete prtvee en droit. international public, Re

cueil de la Haye,1956 H),p. 179; au sujet des criteres retenus dans les traites d'apres-guerre ayam trait a 
I'indemnisation, se reporter a Ibuvrage de I. Foighel sur la Nationalisation, Londres,. 1957, pages 110-111. 
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d I une societe est cense avoir dans sa propriete. On a employe Ie 
terme "membre" de preference au mot "actionnaire" car, dans certains 
systemes Iegislatifs, ce mot s I applique seulement aux societes par ac
tions et non a d l autres formes de societes commerciales (comme la 
II societe a responsabilite limitee"), qui doivent aussi etre couvertes par 
Ia definition. II y a lieu de noter qu I une II societe" au sens des para
graphes a) et b) peut etre "membre" d l une autre societe. 

c) LI alinea ii) de II Article 9 c) a pour objet de limiter Ie droit 
de protection des actionnaires etrangers aux cas ou les interets de ces 
actionnaires resultent d I un investissement de capitaux etrangers dans 
II economie dlun Etat. Si, pour une raison quelconque, 11 investisse
ment initial de fonds etrangers est liquide et si Ie produit de Ia vente 
des actions est envoye a II etranger, lesdites actions perdent Ie bene
fice de Ia protection au sens de Iialinea ii), jusqu I au moment ou elles . 
sont eventuellement rachej;ees par une operation de placement de fonds 
etrangers. ' 
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Article 10 

RA TIFICA TION 

La presente Convention sera soumise a ratification par les 

Etats signataires. Les instruments de ratification seront de

poses aupres ide l' Organisation depositaire/du G6uvernement 
depositairw qui notifiera chaque depot aux (autres) Etats si

gnataires et a tous les Etats adherant a la Convention. 
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Article 11 

CHAMP D' APPLICATION TERRITORIALE 

Tout Etat peut, lorsqu' il signe la presente Convention, 

qu' il la ratifie ou qu' il y adhere, ou ulterieurement a tout mo

ment, declarer, par notification faite fa l' Organisation depo

sitaire/ au Gouvernement depositaire7, que la Convention s' eten

dra a tout territoire dont les relations exterieures sont de Son 

res sort ; a compter ~e la date de reception de Ia notification 

ou, si elle est posterieure, de Ia date a partir de Iaquelle la 

Conventionprend effet pour l' Etat qui fait la notification, la 

Convention s' etendra aux territoires qui y sont designes. 
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Article 12 

ENTREE EN VIGUEUR 

a) La presente Convention entrera en vigueur a la .date du 

depot du [niem~l instrument de ratification ou d' adhesion. 

b) Par la suite la Convention prendra effet, pour chaque 

Etat qui la ratifiera ou qui y adherera, a la date du depot de 

1 I instrument de ratification ou d I adhesion. 

c) Aucune mesure prise par une Partie avant la date a 
laquelle la Convention entre en vigueur en ce qui la concerne, 

n' est affectee par la Convention en tant que telle. Les stipula

tions de la presente Convention s' appliquent aux mesures 

prises apres cette date, <iu I elles aient ete prises en vertu de 

dispositions legislatives ou administratives anterieures ou non 

a cette m~me date. 
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NOTES ET COMMENTAIRES RELATIFS A L'ARTICLE 12 

Les dispositions de la Convention s I appliquent a tous les biens des 
ressortissants d 'une Partie ,qu 'ils aient ete acquis avant ou apres la date 
d'entree en vigueur de la Convention en ce qui la concerne (voir Note 2 
a I' Article Premier). A cet egard, Ie paragraphe c) de I' Article 12 a 
pour objet de preciser les deux points suivants : en premier lieu il in
dique nettement que les dispositions de la Convention ne sont pas appli
cables aux mesures affectant les biens, prises par une Partie avant 
que la. Convention entre en vigueur en ce qui la concerne, etant toute
fois entendu que les regles habituelles du droit international et les 
autres traites pertinents continuent a etre applicables aces mesures. 
En deuxieme lieu, il a trait a la question de I' application de Ia Conven
tion nux mesures prises apres Ia dat.e d' entree en vigueur de Iadite 
Convention. Ces mesures tombent sous Ie coup des dispositions de Ia 
Convention meme si elles ont ete prises en vertu de dispositions Iegis
Iatives ou administratives anterieures a cette date. 
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Article 13 

RETRAIT 

Toute Partie peut mettre fin a l' application de la presente 

Convention, en ce qui la concerne ou en ce qui concerne tout 

territoire auquel elle a etendu la Convention par notification 

conformement a l' Article 11, en donnant un preavis a cet effet 

/fi l' Organisation depositaire/au Gouvernement depositairw. 

qui la notifiera aux (autres) Parties. Le retrait prendra effet un 

an apres reception du preavis par !1'Organisation depositairtil 

le Gouvernement depositairW. A It egard des biens acquis ou 

des investissements faits avant la date a laquelle le retrait 

prend effet, les dispositions des Articles 1 a 12 de la presente 

Convention continueront as' appliquer pendant une periode de 

15 annees a compter de cette date. 
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Article 14 

SIGNATURE ET ADHESION 

(Pour memoire) 

CLAUSE FINALE 

(Pour memoire) 
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ANNEXE CONCERNANT LE STATUT 
DU TRIBUNAL ARBITRAL 

1. Le Tribunal arbitral vise a I' Article 7 de la Convention est com.po
se de trois membres ainsi designes : un arbitre nomme par chaCl,me des 
parties au Htige, et un t.roisieme arbitre, qui presidera en outre Ie 
Tribunal (appele parfois ci-apres Ie "President du Tribunal"), designe 
par accord entre les parties. 

2. La procedure d' arbitrage est e'ntamee apres avis donne par la par
tie qui intente I' action (qu' il s' agisse de I' une des Parties a la Conven
tion ou de I' un de ses ressortissants) a la partie adverse. Cet avis 
expose brievement les motifs de la requete, la nature de la reparation 
demandee, ainsi que Ie nom de I' arbitre designe par la partie qui in
tente I' action. Dans les 30 jours qui suivent I' envoi de I' avis, la 
partie defenderesse notifie a la partie demanderesse Ie nom de l'arbitre 
qu' elle aura designe. 

3. Si dans les 60 jours suivant I' avis qui entame la procedure d' arbi
trage, les parties ne sont pas parvenues a designer Ie President du 
Tribunal, I' une ou I' autre d' entre elles peut demander au President de 
la Cour Internationale de Justice ou, s' il se trouve dans I' impossibilite 
d' agir, au Vice-President de la Cour, de proceder a cette designation .. 
Si I' une ou I' autre des parties s' abstient de designer un arbitre, celui
ci est nomme par Ie President du Tribunal. 

4. Au cas ou I' un des arbitres designes conformement a la presente 
Annexe se demet de ses fonctions, meurt, ou se trouve d' une fagon 
quelconque dans I' impossibilite d' agir, il est remplace par un autre 
arbitre designe selon la procedure exposee ci-dessus, et Ie remplagant 
a les memes pouvoirs et fonctions que Ie premier' arbitre. 

5. Le Tribunal arbitralse reunit aux Heux et aux dates fixes par Ie 
President du Tribunal. Par la suite, Ie Tribunal determine lui-meme 
les lieux et dates de ses sessions. 

6. a) Le Tribunal arbitral tranche toutes questions relatives' a sa 
competence et arrete, en tenant compte des conventions des parties, la 
pr'ocedure a suivre et les modaHtes des frais et depens. 

b) En particuHer, Ie Tribunal arbitral peut : 

i) autoriser I' intervention d' une partie qui estime avoir des 
interets de nature juridique qui pourraient etre affectes 
par la decision rendue dans I' affaire; 

ii) joindre les procedures en instance, avec I' accord, Ie cas 
echeant, de tout autre Tribunal arbitral constitue confor
meTIlent a la presente Annexe ; 
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iii) et il. condition qui aucune Partie auxdites procedures nl y 
fasse objection, ajourner la procedure si d I autres proce
dures, introduites il. 11 occasion des memes faits et soule
vant en substance les memes questions, sont en instance 
devant un autre Tribunal ou commission international. 

c) Le Tribunal arbitral peut aussi, lorsque la procedure a ete 
entamee par un ressortissant d I une Partie il. la Convention et sur de
mande prealable de la partie defenderesse ; 

i) enjoindre audit ressortissant de fournir caution pour les 
frais et depens; ou 

ii) rejeter la demande s I il ressort des declarations faites 
par ledit ressortissant au Tribunal que la procedure est 
sans objet ou vexatoire. 

d) Les decisions du Tribunal arbitral peuvent etre prises il. la 
majorite. 

7. Le Tribunal arbitral donne il. chacune des parties la possibilite de 
s.e faire entendre en toute impartialite. Il peut rendre une sentence 
par defaut. Toute sentence est ecrite, signee par la majorite des 
membres du Tribunal arbitral, et prononcee publiquement. Copie 
signee de la sentence est remise il. chacune des parties. Toute sen
tence est definitive. Chacune des parties se conforme il. la sentence 
rendue par le Tribunal arbitral. 
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